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 Appel à cotisation 2017 
Expertise – Réseau - Information 

 

Adhérer à l’IRMa c’est soutenir des projets innovants et de qualité, accéder à 
une information riche et variée et rejoindre un réseau de plus de 1600 élus et 

professionnels concernés par la gestion des risques majeurs. 

Cette année, votre cotisation 2017 vous donnera accès aux services suivants : 

 

Cochez votre tarif de cotisation pour l’année civile 2017 (non assujetti à TVA).  
 

Nom de la structure : .................................................. 

…………………………………………………………............................... 

Adresse : .................................................................... 

CP : .................... Ville : .............................................. 

Tel :…………………………………………… 

Maire/Personne responsable : ................................. 

................................................................................ 
 

Nom et prénom de l’interlocuteur risque : ............... 
................................................................................ 

 

Fonction  :………………………………………................................ 
 

 

Pour la facturation adresse postale si différente :  .............................................................................................................. 
 

Adresse mail pour recevoir votre facture uniquement par mail : .................................................................................... 
  

Liste des correspondants : Elus, Techniciens, Collaborateurs (adresses électroniques LISIBLES – SVP) : 

 Nom Prénom Fonction e-mail 

1     

2     

3     

4     

5     

6     

Pour plus d’adresses, contactez-nous  
Signature, date et cachet : 

 

> «Risques Hebdo» : l’essentiel de l’actualité des risques chaque 
semaine dans votre boite mail et sur tous vos écrans (tablette, 
smartphone). Accès à des sélections thématiques «zoom sur». 

> «Risques Infos» : la revue annuelle des acteurs de la prévention 
des risques 

> utilisation de notre Photothèque et des vidéos de notre webTV 
pour vos documents et formations. 

> dossiers en téléchargement : trame PCS et PPMS, POMSE, 
PFMS, cahier des charges, etc. 

>  accès gratuit aux journées techniques de l’IRMa 

> tarif préférentiel sur nos formations : PCS, Exer- 
cice, communication de crise, risques et urbanisme. 

> accès au forum où vous pourrez poser vos 
questions à l’un de nos experts et vous mettre en 
relation avec d’autres structures ayant les mêmes 
problématiques. 

> Veille téléphonique, conseil et assistance 
technique. 

Bulletin d’adhésion à retourner à l’IRMa par courrier, fax ou 
mail. Dès réception, un justificatif fiscal et un RIB vous seront 

envoyés pour paiement. Vos identifiants adhérents sur 
www.irma-grenoble.com vous seront communiqués par e-mail. 

Collectivité de moins de 2000 habitants 80  

Collectivité entre 2000 et 5000 habitants 170  
Collectivité entre 5000 et 10 000 habitants 230  
Collectivité de plus de 10 000 habitants 420  
Communauté de Communes, Communauté 
d’agglomération, Métropole, Conseil  Départemental 

500  

Industriel et organisme privé 540  
Syndicat de rivière et EPTB 340  
Etablissement public, centre de recherche, 
universitaire 

330  

Scolaire (école, collège, Lycée) 80  
Association 120  
Particulier 45  
Adhésion de soutien, limité aux particuliers (accès 
aux services limité) 

20  

 


